








POINT N°8 
 

COMITE SYNDICAL DU LUNDI 04 MAI 2026 
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ADMINISTRATION GENERALE 
 

DELEGATIONS D’ATTRIBUTIONS DU COMITE SYNDICAL 
AU PRESIDENT DU SIOM DE LA VALLEE DE CHEVREUSE 

 

 

 

 

Note de présentation 

 

 

 

L’article L5211-10 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) permet au 

Comité syndical de déléguer au Président et/ou au bureau collégialement, une partie de 

ses attributions à l’exclusion de celles qui lui sont expressément réservées par la loi, à 

savoir :  

« 1° [le] vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 

redevances ;  

2° […] l'approbation du compte administratif ;  

3° [Les] dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de 

coopération intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application 

de l'article L. 1612-15 ;  

4° [Les] décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;  

5° [] l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;  

6° [] la délégation de la gestion d'un service public »;  

7° [les] dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace 

communautaire, d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de 

politique de la ville.  

 

La délégation d’attributions au Président est une délégation de pouvoir qui implique que 

le comité se dessaisisse de sa compétence.  

 

Par ailleurs, les attributions déléguées au Président peuvent faire l’objet de sa part d’une 

subdélégation aux vice-présidents, sauf si l’organe délibérant s’y oppose formellement 

dans sa délibération portant délégation, conformément à l’article L5211-9 du CGCT. Il 

est rappelé enfin qu’outre les délégations de fonctions, le Président peut donner 

délégation de signature notamment au directeur général des services ainsi qu’aux 

responsables de service.  



Sans délégation, le Président ne peut conclure aucun contrat à titre onéreux (générant 

des recettes ou des dépenses) quel qu’en soit le montant. L’intérêt de ces délégations est 

donc essentiellement de faciliter l’administration du SIOM et de ne réunir le comité que 

pour les décisions majeures. 

 

En cas de délégation à plusieurs organes, il est conseillé au Comité syndical de veiller à 

répartir, le cas échéant, avec précision les matières déléguées afin d’éviter tout 

chevauchement de compétences entre le Président et le Bureau. 

Il est rappelé à l’article L 5211-10 du CGCT que « lors de chaque réunion de 

l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du bureau et des 

attributions exercées par délégation de l'organe délibérant ». 

Sur la base des délégations attribuées précédemment, il est proposé aux élus que le 

Comité syndical autorise le Président du SIOM à réaliser les actes énumérés ci-dessous :  

 

- prendre tous les actes liés à la gestion du personnel du SIOM (et notamment 

recrutement, avancement, mesures salariales, licenciement, etc.),  

 

- signer les conventions de stage et allouer aux stagiaires des gratifications dans la limite 

prévue par délibération,  

 

- défendre les intérêts du Siom dans toutes les actions dirigées contre lui et notamment 

devant les juridictions de l’ordre administratif ou judiciaire, , d’intenter au nom du SIOM 

et pour le compte de celui-ci ou celui des agents, toute action en justice notamment 

devant les juridictions de l’ordre administratif ou judiciaire, éventuellement par voie de 

référé ou en se constituant partie civile, dans tous les cas où la Défense de ses intérêts 

ou des agents l’exige, de déposer plainte au nom et pour le compte du SIOM, de donner 

mandat pour la défense des intérêts du SIOM,  

 

- signer l’ensemble des actes d’urbanisme menés au nom et pour le compte du SIOM, 

 

- passer et exécuter les contrats d’assurance et leurs avenants, ainsi que d’accepter les 

indemnités de sinistre y afférant,  

 

- de régler ou accepter les indemnisations de sinistre non garantis par les contrats 

d’assurance ou inférieurs aux montants des franchises,  

 

- de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 

des véhicules du SIOM dans la limite de 4600 €,  

-  

- fixer la rémunération et régler les frais et honoraires des conseils externes (notaires, 

huissiers, experts, etc.),  

-  

- régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels le SIOM est 

impliqué, 

 

- aliéner de gré à gré des biens mobiliers jusqu'à 4 600 € TTC, 

 

- décider de la réforme des biens mobiliers et des véhicules d’une valeur inférieure à 

4600€, d’organiser la vente aux enchères de ces matériels et véhicules et d’autoriser 

l’encaissement du montant de ces ventes,  

 

- conclure et exécuter les conventions générant des recettes pour le SIOM de la Vallée de 

Chevreuse, 

 



- créer des régies de recettes, des régies d’avances ainsi que des régies de recettes et 

d’avances, 

 

- modifier les règles relatives à l’organisation, au fonctionnement et au contrôle des régies 

existantes et de celles qui vont être créées, 

 

- mettre en œuvre les opérations d’approvisionnement en argent du SIOM, 

 

- engager toute action récursoire auprès du Trésorier Payeur Général concernant la part 

des intérêts moratoires versés par le SIOM à ses créanciers mais imputable au comptable 

public, 

 

- de signer les conventions relatives aux subventions ou participations financières 

attribuées par délibération,  

 

- de signer les conventions attribuant des subventions au SIOM et sollicitées par le Comité,  

 

- de demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le Comité 

syndical, l’attributions de subventions,  

 

- soumissionner aux consultations engagées dans le cadre de la réglementation des 

marchés publics, 

 

- saisir la Commission Consultative des Services Publics Locaux pour avis dans les 

domaines énoncés par les articles L1413-1 et L2224-12 du CGCT. 

 

- Etablir toute déclaration à la CNIL, 

 

Pour les marchés publics d’un montant inférieur au seuil de 5 000 000 €, le Président 

reçoit délégation pour : 

o prendre toute décision concernant la préparation, la passation (y compris la 

déclaration sans suite), l'exécution, le règlement et la résiliation ou résolution 

contractuelle, judiciaire ou amiable des marchés du SIOM (travaux, fournitures et 

services), ainsi que les accords-cadres d’un montant inférieur à ce même seuil 

réglementaire. Ceci s’applique également pour les décisions relatives aux 

avenants si le montant cumulé du marché initial et du dernier avenant ne dépasse 

pas le seuil précité, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 

Le Président reçoit également délégation pour signer toute convention et ses éventuels 

actes modificatifs en matière d’opérations d’approvisionnement en argent du SIOM, 

destinées au financement des investissements prévus par le budget. 

 

En particulier, en matière d’emprunts, il reçoit délégation pour procéder, dans les limites 

fixées ci-après, à la réalisation des emprunts destinés au financement des 

investissements prévus par le budget, et de passer, à cet effet, les actes nécessaires 

relatifs aux opérations financières utiles à la gestion des activités du SIOM. 

 

En particulier, les emprunts pourront être : 

 

a) à court, moyen ou long terme, 

b) libellés en euro ou en devise, 

c) avec possibilité d'un différé d'amortissement et/ou d'intérêts, 

d) au taux d'intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global 

(TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en 

cette matière. 

 



En outre, les contrats de prêt pourront comporter une ou plusieurs des caractéristiques 

suivantes : 

 

a) des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement 

et/ou de consolidation par mise en place de tranches d'amortissement, 

b) la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index ou le taux relatif au(x) calcul(s) 

du ou des taux d'intérêt, 

c) la faculté de modifier la devise, 

d) la possibilité de réduire ou d'allonger la durée du prêt, 

e) la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

 

Par ailleurs, le Président pourra à son initiative exercer les options prévues par le contrat 

de prêt et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou 

plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 

 

Il pourra également procéder, dans les limites fixées ci-après, à la souscription 

d’ouvertures de crédit de trésorerie et de passer à cet effet les actes nécessaires. 

 

Ces ouvertures de crédit seront d’une durée maximale de 12 mois dans la limite d’un 

montant annuel de 4 000 000 €, à un taux effectif global (TEG) compatible avec les 

dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière et comporteront un ou 

plusieurs index parmi les index suivants : EONIA, T4M, EURIBOR, ou un taux fixe. 

 

Le Président pourra enfin réaliser les opérations financières utiles à la gestion des 

emprunts et passer à cet effet les actes nécessaires. A ce titre, le Président pourra 

notamment procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans 

indemnité compensatrice selon les termes convenus avec l’établissement prêteur, et 

contracter éventuellement tout contrat de prêt de substitution pour refinancer les 

capitaux restants dus et, le cas échéant, les indemnités compensatrices, dans les 

conditions fixées ci-dessus. 

 

Il est proposé au Comité syndical d’attribuer les délégations énumérées ci-dessus au 

Président du SIOM pendant la durée de son mandat. 
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